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Les Principaux 
enjeux identifiés

 Milieu naturel, continuité écologique et

intégration paysagère

 Nuisances sonores

 Trafic routier

 Emissions de poussières

 Nuisances olfactives / Odeurs

 Gestion de l’eau

 Risque incendie



Milieu naturel, 
continuité 
écologique et 
intégration 
paysagère – état 
initial
 Site déjà artificialisé

 Enjeux écologiques faibles à 
modérés

 Rôle des boisements dans les 
continuités écologiques

 Site s’implantant dans un 
environnement très végétalisé, 
encadré de boisements qui 
permettent de masquer le terrain 
du projet.



Milieu naturel, 
continuité 
écologique et 
intégration 
paysagère – prise 
en compte dans le 
cadre du projet

 Préservation des boisements 
existants (intégration paysagère, 
biodiversité)

 Dispositif de protection de ces 
boisements en tant qu’EBC dans le 
PLUi

 Passages à faune créés pour 
préserver les continuités 
écologiques



Nuisances sonores

 Sources principales : 
 activité de broyage de déchets verts 

:  1 à 2 fois par mois
 activité de broyage/concassage de 

gravats : 2 fois par an

 Organisation spatiale : activités de broyage 
réalisées au centre des plateformes

 Aucune activité nocturne et absence 
d’activité de broyage les weekend et jours 
fériés

 Maintien et prolongement des merlons en 
périphérie

 Contrôle : Etat initial réalisé + réalisation 
d’une étude de bruit pour évaluer le 
niveau sonore au démarrage de l’activité

Zone de Broyage



Trafic routier

 Sources : usagers et camions en lien avec 
la gestion des déchets : jusqu’à 400 
véhicules jours

 Organisation spatiale :  déchèterie 
dimensionnée en conséquence, avec 
création de voies d’accueil et 
stationnement permettant d’éviter le 
stationnement à l’exterieur de 
l’établissement

 Répartition du trafic : 3 entrées

 Absence d’activité le dimanche, les jours 
fériés, avant 08h et après 18 h.

 Contrôle, régulation : vitesse limitée, 
régulation par les opérateurs



Emissions de 
poussières

 Sources : uniquement diffuses. Les 
activités de broyage de déchets verts et 
de broyage/concassage de gravats 
peuvent générer des poussières 
localement

 Organisation spatiale : activités de 
broyage réalisées au centre des 
plateformes assurent des retombées au 
droit de l’établissement

 Conservation du masque paysager  : 
écrans de végétation et aménagement 
des zones de travail (zones étanches) 

 Entretien/nettoyage régulier de 
l’établissement et de ces abords (lavage 
des voies de circulation, ramassage des 
envols, etc.).

 Contrôle : surveillance des retombées de 
poussières dans l’environnement

Broyage



Nuisances 
olfactives / Odeurs

 Sources  potentielles : 
 Activité en lien avec le 

transit/broyage de déchets verts : 
risque avec déchets verts broyés 

 Activité de co-compostage des 
déchets verts avec biodéchets

 Fonctionnement déchets verts : temps 
de séjour limité  : évacuation des DV en 
fin d’opération de broyage ou dans les 
jours qui suivent (absence de 
fermentation anaérobie)

 Fonctionnement compostage :
 absence d’activité à l’air libre
 activité très limitée ( activité non 

classée < premier seuil ICPE)
 Procédé compact, fermé et équipé  

d’un système de captation d’air et 
destructeur d’odeur

Zone déchets verts

Zone activité compostage



Gestion de l’eau

 Absence de rejet d’effluents industriels

 Gestion intégrale des eaux de 
ruissellement (eaux pluviales) :
 Création d’un réseau spécifique
 Mise en oeuvre d’une gestion  

adaptée par plateforme

 Traitement quantitatif et qualitatif via 
séparateur d’hydrocarbures et bassins de 
gestion 

 Pas d’impact particulier sur le milieu 
naturel aval

 Contrôle : surveillance rejets eaux 
pluviales



Risque incendie

 Maîtrise du risque incendie :
 organisation spatiale 
 définition des surfaces/volumes 

des stocks de déchets  
combustibles

 Réalisation de scénarios d’incendie : 
 L’ensemble des effets thermiques 

sont contenus à l’intérieur des 
limites de site

 Absence d’effets domino (pas de 
propagation)

 Moyens de lutte adaptés par mise en 
place de différents PEI : réseau de PI + 
réserve permanente
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